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BUREAUX DES ENTREPRISES 

VOS INTERLOCUTEURS  
sur les départements du Tarn-et-Garonne 

et d’une partie du Gers  
 

Sur le Tarn-et-Garonne ————————————–—– 
 
Lycée professionnel Norman Foster / BEAUMONT DE LOMAGNE  
Responsable du Bureaux des Entreprises : Cyril CABRAL CASEIRO  
Tel : 06 21 68 74 24        Mel : bde-lp-norman-foster@ac-toulouse.fr 

 
Lycée polyvalent Jean de Prades / CASTELSARRASIN  
Responsable du Bureaux des Entreprises : Nadège NALLET  
Tel :  06 17 86 20 43       Mel : bde-lpo-jean-de-prades@ac-toulouse.fr 

 
Lycée polyvalent Antoine Bourdelle / MONTAUBAN  
Responsable du Bureaux des Entreprises : Cyrielle DOS SANTOS 
Tel : 06 17 86 98 22       Mel : bde-lpo-bourdelle@ac-toulouse.fr 

 
Lycée polyvalent Olympe de Gouges / MONTECH  
Responsable du Bureaux des Entreprises : Nadège NALLET  
Tel :  06 17 86 20 43       Mel : bde-lpo-olympe-de-gouges@ac-toulouse.fr 

 
Lycée polyvalent Claude Nougaro / MONTEILS 
Responsable du Bureaux des Entreprises : Jacqueline DIMARCH 
Tel : 06 17 86 49 41       Mel : bde-lpo-claude-nougaro@ac-toulouse.fr 

 
Lycée polyvalent Jean Baylet / VALENCE D’AGEN 
Responsable du Bureaux des Entreprises : Isabelle CROS  
Tel : 06 24 55 90 26        Mel : bde-lpo-jean-baylet@ac-toulouse.fr 

 
 

Sur le Gers ——————————————————— 
 
Lycée polyvalent Maréchal Lannes / LECTOURE  
Responsable du Bureaux des Entreprises : Cyril CABRAL CASEIRO  
Tel : 06 21 68 74 24       Mel : bde-lpo-marechal-lannes@ac-toulouse.fr 

 

Cécile FRENDO 
Superviseure du Bureaux des Entreprises  

TARN-ET-GARONNE /// DSDEN 82 
Tel : 06 27 52 50 81 

Mel : cecile.frendo@ac-toulouse.fr 

RENTREE 2023 

Académie de Toulouse 
75 rue Saint Roch 
31400 Toulouse 
Tel : 05 36 25 70 00 
www.ac-toulouse.fr 

SUIVEZ-NOUS 

Dans chaque lycée professionnel ou polyvalent 
de votre territoire 



 

Un renforcement et un développement  
des relations Ecole-Entreprise  

 
Au niveau local, le BDE est, pour les acteurs du monde professionnel, 
le point d’entrée au sein de chaque lycée professionnel.  
 

Au niveau départemental et académique, le réseau 
des BDE est coordonné par des superviseurs 
départementaux, en lien avec les Comités Locaux 
Ecole-Entreprise (CLEE) regroupant les acteurs du 
monde éducatif et du monde économique, pour mener 
des actions communes. 

Pour faire du lycée professionnel  
une véritable voie de réussite 

 
La création des Bureaux des Entreprises 
(BDE) au sein de chaque lycée professionnel  
ou polyvalent s’inscrit dans le cadre de la 
réforme de la voie professionnelle. 
 
Dès la rentrée 2023, 54 Responsables des 
Bureaux des Entreprises (RBDE) sont en poste 
sur l’ensemble des 8 départements de 
l’Académie de Toulouse, coordonnés par 9 
superviseurs départementaux. 

 

Une interaction avec de nombreux acteurs 

Placé sous la responsabilité du Proviseur et sous la 
coordination du Directeur Délégué aux Formations 
professionnelles et technologiques (DDFPT), le RBDE 
anime le bureau selon les objectifs suivants :  
 
- Venir en appui aux enseignants et formateurs dans les 
interactions avec le m onde professionnel ; 
 
- Faciliter les actions conjointes milieu professionnel /
lycée professionnel au bénéfice des élèves, apprentis et 
stagiaires de la formation continue ; 
 
- Œuvrer pour des stages, périodes de formation en 
milieu professionnel et alternances de qualité ; 
 
- Mettre en œuvre des actions école/entreprise 
intégrées aux actions menées dans le territoire et en 
réseau d’établissements ; 
 
- Développer un sentiment d’appartenance au lycée 
professionnel / polyvalent et à un réseau des anciens 
élèves : les élèves d’aujourd’hui sont les tuteurs de 
demain. 

Des actions inspirantes pour les jeunes 
 

En tant que professionnel, vous pouvez participer à diverses actions 
permettant de rapprocher les jeunes du monde de l’entreprise et d’acquérir 
une vision plus juste de celui-ci dans ses attentes et sa diversité : 
• Visites d’élèves dans votre entreprise pour rencontrer les salariés et 

pour échanger sur la réalité de vos métiers 
• Accueil d’élèves au sein de votre entreprise pour des stages, des 

périodes de formation en milieu professionnel et d’alternances 
• Accompagnement de jeunes participant à des concours : Worldskills, 

Meilleur Apprenti de France, Prix Avenir,… 
• Accompagnement professionnel via le mentorat 
• Participation à des forums ou événements divers 
• Participation aux évaluations des épreuves d’examens, orales, écrites 

ou pratiques 
• Amélioration des moyens matériels mobilisés pour nos formations 

grâce à votre Taxe d’Apprentissage 


